
 
SÉANCE ORDINAIRE DU 6 JUILLET 2015 

 

 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien- 

d’Irlande tenue le 6 juillet 2015 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue 

Municipale de Saint-Adrien-d’Irlande. 

 

 Tous formant quorum sous la présidence de madame Jessika Lacombe, mairesse. 

 

 Sont présents aux délibérations Madame la conseillère et  Messieurs les 

conseillers : 

 

  1-  Rock Côté    4-   

  2- Vanessa Daigle   5-  Jean-Marie Rodrigue 

  3-         6-  Claude Blais 

 

Mesdames Solanges Thibault et Dannie Mercier sont absentes. 

. 

Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière, directrice générale. 

 

Après une minute de silence, la séance commença à 20:00 heures. 

 

NO-15-090   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

ET ADOPTION 
 

PROPOSÉ PAR : CLAUDE BLAIS 

APPUYÉ PAR   : ROCK CÔTÉ 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 6 juillet 

2015  tel que lu par Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme suit, à savoir; 

 

1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

2. Adoption des délibérations précédentes 

3. Acceptation et adoption des comptes du mois 

4. Entretien des chemins d’hiver 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018 

5. Mandat pour SNC Lavalin Inc. 

6. Dépôt des indicateurs de gestion 2014 

7. Dépôt de la section 2 du formulaire DGE-1038 

8. FQM-Résolution d’appui à la démarche de négociation proposée 

9. Fermeture du bureau municipal 

10. Congrès FQM-73 es assises annuelles 

11. Correspondance 



12. Varia 

13. Période de question(s) 

14. Levée de la séance 

 

Que le point «Varia » reste ouvert tout  au cours de la séance ordinaire.  

 

ADOPTE 

 

NO-15-091   ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS 

                                               PRÉCÉDENTES 

 

PROPOSÉ PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

APPUYÉ   PAR : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 1er  juin 2015 au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 

 

 En conséquence, les membres de  ce conseil approuvent la dispense d’en donner 

lecture et  adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 1er juin 2015,  telles que 

lues et inscrites au livre des minutes de la Corporation de la Municipalité de Saint-

Adrien-d’Irlande.  
 

ADOPTE  

 

NO-15-092 ACCEPTATION ET ADOPTION 

                                               DES COMPTES DU MOIS  ET DE  

                                               L’ÉTAT DES REVENUS ET 

                                               DÉPENSES                                       

                                        

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 

juin 2015, totalisant 66 448.71$ et approuvent le paiement des salaires de la semaine 23 à 

26, totalisant 7 210.61$ et autorisent  la secrétaire-trésorière,  directrice générale, 

Madame Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement. 

 

Administration   11 357.78$ 

Incendie    18 856.08$ 

Police     16 647.00$ 

Voirie       8 370.19$ 

Eau potable         734.55$ 

Déchets domestiques     5 420.13$ 

Sentier          182.41$ 



Remises fédérales, provinciales          2 573.68$        

   

 

 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 

dépenses (État des revenus budgetés) pour le mois juin 2015. 

 

Réf : selon les données du logiciel municipal (PG Megagest) et  approuvées par le comité 

du conseil et de la mairesse, Jessika Lacombe, au nom de  cette même municipalité. 

 

ADOPTE  

 

NO-15-093 ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 

                                               2015-2016, 2016-2017, 2017-2018                                       

                                        

PROPOSÉ PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

APPUYÉ   PAR : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent l’estimé des coûts présentés pour 

l’entretien des chemins d’hiver 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018, et autorisent la 

directrice générale/secrétaire-trésorière à procéder, selon les règles légalement observées, 

à une demande d’appel d’offres public qui sera publiée dans un système électronique 

SEAO  accessible aux entrepreneurs et fournisseurs, ainsi que dans le journal Le Courrier 

Frontenac. 

 

ADOPTE 

 

NO-15-094                               MANDAT POUR SNC LAVALIN INC.  

   

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil mandatent la Firme SNC Lavalin inc. pour faire la 

réalisation d’un plan et devis montrant la description, la localisation  et l’estimation  

détaillée des coûts des travaux à exécuter dans le rang 7 à la sortie du village  sur une 

distance approximative de 2 kilomètres aux endroits les plus critiques dans ce secteur. 

 

ADOPTE 

 

NO-15-095                         DÉPÔT DES INDICATEURS  

                                            DE GESTION 2014 

 

La secrétaire-trésorière dépose les indicateurs de gestion 2014 



  

NO-15-096                         DÉPÔT DE LA SECTION 2 DU 

                                            FORMULAIRE DGE-1038 

 

La présidente d’élection dépose  la section 2 du formulaire DGE-1038 complétée par les 

2 candidats au poste de conseiller numéro 2 « Vanessa Daigle et Francis Lacave» lors de 

l’élection partielle du 1er mars 2015. 

Une copie de la  section 2 du formulaire DGE-1038 a été envoyée à la Direction du 

financement des partis politiques du DGE du Québec. 

 

NO-15-097                         FQM-RÉSOLUTION D’APPUI  

                                            À LA DÉMARCHE  DE  

                                            NÉGOCIATION  PROPOSÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE le premier ministre du Québec s’est engagé à établir une relation 
de partenariat entre les municipalités et le gouvernement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
s’est engagé à effectuer une réelle décentralisation des pouvoirs et des leviers financiers 
vers les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous sommes des élus avec toute la légitimité pour agir; 
 
CONSIDÉRANT QUE 93 % de l’ensemble des MRC et des municipalités du Québec ont 
participé à une vaste consultation menée par la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) sur les priorités du milieu municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE quelque 400 délégués ont été très clairs sur leurs ambitions à 
l’occasion du Grand Rendez-vous des régions, le 3 juin 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’augmentation des normes et des exigences du gouvernement du 
Québec impose de lourdes charges financières aux municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les conséquences du Pacte fiscal transitoire sont insoutenables et 
qu’il y a urgence d’agir; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est impératif qu’un nouveau Pacte fiscal soit signé avant la 
préparation des budgets municipaux de 2016; 
 
Il est proposé par : JEAN-MARIE RODRIGUE 
Et appuyé par : CLAUDE BLAIS 
 
D’APPUYER la FQM dans sa volonté de participer en équipe à la négociation du prochain 
Pacte fiscal dans la mesure où les régions trouveront leur compte; 
 



DE DEMANDER à la FQM de ne signer le prochain pacte fiscal que si et seulement si les 
éléments suivants s’y retrouvent : 
 
- des moyens financiers qui suivent les nouvelles responsabilités vers l’autonomie des 

municipalités et des MRC; 
- une diversification des revenus à l’avantage de toutes les régions du Québec; 
- des leviers financiers spécifiques au milieu rural et aux municipalités dévitalisées; 
- des orientations sur l’allègement de la reddition de comptes. 
 
ADOPTE 
 
NO-15-098                          FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

   

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de conseil acceptent que le bureau soit fermé du 24 juillet 2015 

au 2 août 2015 inclusivement pour la période des vacances. 

 

ADOPTE 

 

NO-15-099                         CONGRÈS FQM-73 ES 

                                           ASSISES ANNUELLES 

   

PROPOSÉ PAR : VANESSA DAIGLE 

APPUYÉ   PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil autorisent Madame Jessika Lacombe à assister au 

Congrès annuel de la FQM les 24-25-26 septembre 2015 au Centre des Congrès de 

Québec et à lui rembourser le montant incluant les taxes pour : Hôtel, repas et 

déplacement pour cet évènement. Les frais d’inscription de 695.00$ plus taxes  sont 

défrayés par la municipalité. 

 

ADOPTE 

 

NO-15-100             CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance 

 

NO-15-101             VARIA 

 

Remerciement au comité du  Festival St-Adrien en fête  pour cette belle édition et merci 

aussi au travail des bénévoles au cours de cet évènement ainsi qu’aux organisateurs et 

bénévoles de la Journée familiale du 24 juin 2015. 



 

NO-15-102    PÉRIODE DE QUESTION (S)  

 

Les contribuables assistant  à la séance, interrogent les membres du conseil sur divers 

sujets. 
 

NO-15-103   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROPOSÉ PAR : VANESSA DAIGLE 

APPUYÉ   PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 20  heures 24.                                                                                                                                       

 

 

 ADOPTE 

 

 

______________      ________________  

Jessika Lacombe                Ghislaine Leblanc 

Mairesse   Secrétaire-trésorière 

  Directrice générale 

 

Je, _____________ atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la  

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 

du Code municipal. 

 

 

 


